
 

 
 

 
 

 

      Séance du 22/04/2013  :    
 

      Etaient Présents MMs  :   GHANEM Abderraouf Président  –  HAMANI Chadli Secrétaire 
 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier. 
       - Traitement Affaire. 

 
                   RAPPORT DES ARBITRES  

 

       - Mr, BABAHAMOU Yahia, Au sujet de la rencontre NRBM / CRBT du 19/04/2013 (Seniors). 
       - Mr, BLAMA Ahmed, Au sujet de la rencontre IRBB / CRBKH du 19/04/2013 (Seniors). 
       - Mr, BAHIDA Mohamed, Au sujet de la rencontre RCM / RCBL du 19/04/2013 (Seniors). 

 

                   RAPPORT DES DELEGUES  
 

       - Mr, BENHELLAL Amor, Au sujet de la rencontre IRBB / CRBKH du 19/04/2013 (Seniors). 
        

                   RAPPORT CLUBS  
 

       - Du club ARG (Guerrara), Demande régularisation situation disciplinaire. 
 

 
                      TRAITEMENT DES AFFAIRES  

 

                       CHAMPIONNAT DIVISION REGIONA LE « I »  
 

      AFFAIRE N° 809 Match USS / IRBL – Seniors du 22/03/2013 :   
       Joueur Averti  :   

- GUEDIRI Oualid USS Lic n° 30120627             Anti Jeu  
  Joueur Exclu  :   

- BENDJARA Kada (Jun) USS Lic n° 30121542 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 

      AFFAIRE N° 810 Match WRH / JSSB – Seniors du 19/04/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- HAMADOU Abderrahmane WRH Lic n° 30120580             Anti Jeu  
- BELKACEM Ishak (Jun) JSSB Lic n° 30122676 Anti Jeu 

 

      AFFAIRE N° 811 Match IRBL / JMCL – Seniors du  19/04/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- TOUZRI Djelloul (Jun) IRBL Lic n° 30120494             Anti Jeu  
- BELBARKA Toufik JMCL Lic n° 30120856 Anti Jeu 

 

      AFFAIRE N° 812 Match ASBM / IRA – Seniors du 19/04/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- MOSBAH Merouane ASBM Lic n° 30120322             Anti Jeu  
- BEDJADJ Badreddine ASBM Lic n° 30120850 Anti Jeu  
- MOKHTARA Kamel IRA Lic n° 30120761 Anti Jeu 

  Joueur Exclu  :   

- LIMAM Omar (Jun) IRA Lic n° 30120775 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 

      AFFAIRE N° 813 Match NRBM / CRBT – Seniors du  19/04/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- BOUHAFS Mouad NRBM Lic n° 30120648             Jeu Dangereux 
- SLIMANI Mosbah CRBT Lic n° 30120540 Jeu Dangereux 
- ARAR Kheireddine CRBT Lic n° 30120852 Anti Jeu 

 
 



 
 
 

 

 
 

      AFFAIRE N° 814 Match IRBN’Z / OM – Seniors du  20/04/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- BENABDESSADOK Mebarek 
(Jun)  

IRBN’Z Lic n° 30120456             Jeu Dangereux 

- MECHICHE Med Fateh IRBN’Z Lic n° 30120431 Jeu Dangereux 
- ALYOUA Djaber IRBN’Z Lic n° 30120425 Anti Jeu  
- HOGGUI Soufiane OM Lic n° 30120894 Jeu Dangereux 
- ZAKI Fayçal OM Lic n° 30120124 Jeu Dangereux 
       Joueur Exclu  :   

- MAHBOUB Taha IRBN’Z Lic n° 30120440             Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois   
à compter du 22/04/2013 (Art. 109 RG). 
       Dirigeant Exclu  :   

- BELABIDI Mohamed Said IRBN’Z Entraineur Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 22/04/2013 
(Art. 99 RG). 

 
                   REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 815 Match OEO / ESO – Seniors du 0 8/03/2013 :   
  Joueurs Averti s : 

- DJOUADI Taoufik OEO Lic n° 30121934             Jeu Dangereux 
- ANNOU Sid Ali ESO Lic n° 30121393 Jeu Dangereux 
       Joueurs Suspendus  :   

- KERRI Ahmed ESO Lic n° 30121392             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 22/04/2013  
(Art. 99 RG). 
- DJEZZAR Abdelkader ESO Lic n° 30122203             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 22/04/2013  
(Art. 99 RG). 

  Joueur Exclu  :   

- FERHAT Hamida Yahia (Jun) OEO Lic n° 30121924 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
                   REGIONALE I I « B »  

 

      AFFAIRE N° 816 Match MRBBA / MCSO – Seniors d u 12/04/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- TAIBI Oussama MCSO Lic n° 30121404             Anti Jeu  
- CHANGAL Ayoub MCSO Lic n° 30121401 Anti Jeu  
- BOUSSAFIA Fethi MCSO Lic n° 30121415 Anti Jeu  
- SLIMANI Mahmoud MCSO Lic n° 30121419 Anti Jeu 

 
                   REGIONALE I I « C »  

 

      AFFAIRE N° 817 Match NRL / NASB – Seniors du 12/04/2013 :   
  Joueurs Avertis : 

- GATTAL Hicham (Jun) NRL Lic n° 30121787             Jeu Dangereux 
- CHAREF Tahar NASB Lic n° 30121095 Jeu Dangereux 
- TEGGARI Toufik NASB Lic n° 30121096 Anti Jeu 

 
 
 
 
 



 
 
 

      AFFAIRE N° 818 Match NRTM / NRL – Seniors du 19/04/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- KADDOUR Rahmoun (Jun) NRTM Lic n° 30121224             Anti Jeu  
- DEDOUCHE Messaoud  NRTM Lic n° 30120960 Anti Jeu 
- MAIZI Boulefaâ (Jun) NRL Lic n° 30122410 Anti Jeu 
- BOUKHETALA Hani Khalil NRL Lic n° 30120980 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 819 Match RCM / RCBL – Seniors du 19/04/2013 :   

  Joueur Averti  : 
- DJEBRIT Med Abdelali (Jun) RCBL Lic n° 30126716             Anti Jeu  

 
        =======o00o======= 

 
 
 

                    REGULARISATION SITUATION DISCIP LINAIRE 
 
 
 

 

- Vu la demande formulée par le club ARG ( Guerrara ) enregistrée sous le n° 823 en date du 16/04/2013 
  demandant régularisation de la situation disciplinaire du joueur OULED MEBAREK Yakoub licence 
n°30120224 (Senior). 
- Attendu que le joueur OULED MEBAREK Yakoub a écopé d’une suspension SAS (01) Match. 
- Attendu que le joueur OULED MEBAREK Yakoub a participé à la rencontre ARG / ESEO du 29/03/2013. 
- Attendu que le club ARG ( Guerrara ) déclare que ce joueur se trouve actuellement en situation  
irrégulière et demande sa régularisation. 

           LA COMMISSION DECIDE 
- De régulariser la situation disciplinaire du joueur OULED MEBAREK Yakoub comme suit en application  
  de l’article 131 des règlements généraux de la FAF.  
- ( 01 + 01 ) soit au total (02) matchs de suspension fermes à compter du 22/04/2013. 

 
        =======o00o======= 

 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 
          LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                          LE PRESIDENT DE LA C.R.D  

 
                         C. HAMANI                                                                                         A. GHANEM 


